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----------
ARTICLE 3 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« La  composition  des  organes  délibérants  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale respecte les principes de la parité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement reprennent le texte d’un amendement N°446 initial
déposé par  leurs  collègues sénateurs,  membres du groupe socialiste,  dont  la rédaction est  plus
contraignante que celui, rectifié en séance, qui a été adopté.


